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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence BALTIQUE du 18 juin 2018 

RESIDENCE BALTIQUE 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 18 JUIN 2018  

 
L’an deux mille dix-huit, le dix-huit juin à 13h30, sur requête de l’ensemble des copropriétaires de 
la résidence Baltique, située Rue du Stade, 41 à 6880 BERTRIX, une assemblée générale a été 
organisée afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
1) Vérifications des présences, des procurations et des droits de votes de l'assemblée 
2) Désignation du Président et du Secrétaire de l'Assemblée 
3) Désignation du syndic 
4) Désignation des membres du conseil de copropriété 
5) Désignation d'un vérificateur aux comptes 
6) Désignation des mandataires pour la réception des travaux des parties communes 
7) Ouverture d'un compte bancaire 
8) Budget prévisionnel de l'exercice suivant 
9) Constitution d'un fonds de roulement couvrant les frais de fonctionnement : 

  8.1. Assurance de l'immeuble 
  8.2. Ascenseur (entretien – contrôle - téléphonie) 
  8.3. Entretien des communs 
  8.4. Entretien extérieur 
  8.5. Eau des communs 
  8.6. Electricités des communs 
  8.7. Extincteurs 
  8.8. Détection incendie 
  8.9. Frais de syndic 
  8.10. Divers 
  8.11. Dépenses privatives :  - chauffage 
      - Eau chaude sanitaire 
      - Entretien de la chaudière 
      - frais de répartition des consommations privative
 10)   Constitution éventuelle d'un fonds de réserve 
 11) Fixation de la période de l'assemblée annuelle 
 12) Fixation de la date de clôture des comptes 
 13) Montants des marchés et contrats 
 14) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété  
 15) Mode de transmission des informations 
 16) Divers 
  
 

Présents :   Mr GILLARD, Mr CORNET, Mme NANNAN, Mr et Mme JACQUES-CHINA, Mr et Mme 
DEGEMBE-ARNOULD, Mr et Mme GEIMER-JACQUES 

 
 
 Représenté : HABITAT PLUS représenté par Mr HOUCHARD 
 

 1) Vérifications des présences, des procurations et des droits de votes de l'assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 7 
propriétaires sur 8 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 8665/10000èmes. 
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2) Nomination du Président et du Secrétaire de l'Assemblée 
 

Mme NANNAN se propose Présidente de l'Assemblée Générale 
Le syndic est désigné secrétaire. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
Nomination de Mme NANNAN comme présidente de l'AG 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 

3) Nomination du syndic 
 
Le syndic signale que sa mission de syndic provisoire se termine avec cette première AG. 
Le syndic propose ses services pour assumer la gestion de la copropriété en tant que syndic définitif. 
 
Le syndic explique en quoi consiste son travail au sein de la copropriété.  
 
Il présente son contrat qui est valable pour une durée de trois ans. Celui-ci débutera au 01/06/2018 
( le syndic ayant déjà réalisé une partie du travail en amont de la première assemblée générale)  
 
Le syndic précise qu’il demande un forfait de 250 € HTVA/mois/copropriété. Il travaille sous forme 
de forfait tout compris. 
La seule prestation supplémentaire est celle d’une AG extraordinaire. Celle-ci est facturée à la 
copropriété à un montant de 300 € HTVA. 
 
Toutes les prestations sont répertoriées dans l’annexe qui est ajoutée au contrat de syndic. Celui-ci 
sera disponible via le site internet de la copropriété (voir point13) 
 
Le syndic procède au vote : 
 
Nomination du bureau ROSSIGNOL comme syndic à partir du 01/06/18 pour une durée de trois 
ans sur base du contrat annexé 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
  

4) Désignation des membres du conseil de copropriété 
 

Mme NANNAN et Mr GEIMER sont désignés membres du conseil de copropriété. Le conseil de 
copropriété est le relais entre les copropriétaires et le syndic. Il est le porte-parole des 
copropriétaires. 
Le syndic signalent aux copropriétaires que les membres du conseil de copropriété ne sont pas des 
concierges. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
Nomination de Mme NANNAN et de Mr GEIMER en tant que membres du conseil de copropriété 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
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5) Désignation d'un vérificateur aux comptes 
 

Mr JACQUES est désigné vérificateur aux comptes. Le syndic précise que tous les documents de la 
copropriété sont toujours disponibles au bureau. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
Nomination de Mr JACQUES en tant que vérificateur aux comptes 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 

 
 
6) Désignation des mandataires pour la réception des travaux des parties communes 
 

Le syndic précise que la réception définitive des parties communes aura lieu dans une année. Celle-
ci sera organisée en présence du promoteur ou de son représentant, de l’architecte, du syndic et de 
deux mandataires qui seront chargés de signer la réception définitive pour l’ensemble de la 
copropriété. Le syndic signale que ces deux copropriétaires doivent idéalement habiter la 
résidence. 
Mr et Mme DEGEMBE et Mr GEIMER se proposent d’être ces mandataires. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
Nomination de Mr et Mme DEGEMBE ainsi que Mr GEIMER en tant que mandataires pour signer 
la réception des parties communes 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 

 
7) Ouverture d'un compte bancaire 
 

Le syndic précise qu’un compte sera ouvert chez ING au nom de la copropriété. 
 
(Note du syndic : le numéro de compte bancaire est le suivant : BE02 3631 7705 4140) 

 
 

8) Budget prévisionnel de l'exercice suivant 
 

Le syndic présente le budget pour l’année à venir. 
Il s’agit d’un montant global estimé pour les frais à couvrir durant l'année à venir pour la 
copropriété. Ces frais seront à répartir suivant les lots et en fonction des quotités. 
Ce montant permettra de définir le montant de l’appel de fonds de roulement. 

 
 
9) Constitution d'un fonds de roulement couvrant les frais de fonctionnement 
 

 
Le fonds de roulement consiste à couvrir les frais de la copropriété. Ceux-ci sont répartis suivant les 
postes suivants : 

 
  8.1. Assurance de l'immeuble 
 

Le syndic précise avoir reçu une offre de prix de la compagnie d’assurance IBIS offrant un contrat 
« tout risque sauf » par le bureau B&B CONSULT à FLORENVILLE. Le contrat d’assurance comprend 
l’abandon de recours envers le locataire (cet élément doit être spécifié dans le contrat de bail), 
l’abrogation de la règle proportionnelle et la protection juridique. 
L’abandon de recours est gratuit à condition que la clause figure dans le contrat de bail. Le syndic 
propose donc d’ajouter la clause suivante dans le contrat de bail : « l’abandon de recours envers le 
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locataire est garanti par l’assurance incendie de l’immeuble ». (Le syndic signale que dans ce cas, 
20 % de la prime d’assurance peuvent être pris en charge par le locataire) 
Le syndic signale que la personne habitant l’immeuble (propriétaire ou locataire) doit contracter 
une assurance uniquement pour le contenu de son appartement. 
Les copropriétaires acceptent l’offre du bureau B&B CONSULT. 

 
  8.2. Ascenseur (entretien – contrôle – téléphonie) 
 

La dépense relative à l’ascenseur consiste en l’entretien annuel – le contrôle semestriel d’une 
société de contrôle agréée et le système de téléphonie qui permet d’appeler en urgence en cas de 
panne (entretien gratuit la première année). 

 
  8.3. Entretien des communs 
 

La société CBM NETTOYAGE entretient les locaux communs de plusieurs résidences gérées par le 
bureau ROSSIGNOL dont les trois autres résidences contigües à la résidence BALTIQUE. Les retours 
sont satisfaisants. 
Cette société propose d’entretenir les communs, une fois tous les quinze jours, à raison de 43,5 € 
HTVA/prestation (aspiration et nettoyage à l’eau des sols, poussières, cages d’ascenseur, boîte aux 
lettres,…) 
HABITAT PLUS prévoit prochainement le gros nettoyage de fin de chantier. 
Le premier entretien réalisé par la société de nettoyage sera également pris en charge par HABITAT 
PLUS. 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
Le syndic se chargera d’en avertir la société de nettoyage. 

 
  8.4. Entretien extérieur 
 

Le syndic signale qu’il a reçu une offre pour l’entretien des extérieurs aux alentours de la résidence 
lorsque ceux-ci seront aménagés. 
Le syndic signale que le travail d’entretien d’extérieurs consiste en : 

- Nettoyage des parterres à l’avant de la résidence deux fois par an 
- Taille des plantations 
- Tonte des pelouses 
- Pulvérisation du parking 
 

Les haies situées entre les appartements du rez-de-chaussée doivent être entretenues par les 
habitants du rez-de-chaussée qui ont la jouissance exclusive et privative du jardin. 
Le syndic propose de demander une nouvelle offre lorsque les abords seront amménagés. 
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité. 

 
  8.5. Eau des communs 
 

Il s’agit de l’eau utilisée pour nettoyer les parties communes. 
Note après AG : il est strictement interdit d’utiliser l’eau des communs à des fins privatives 

 
  8.6. Electricité des communs 
 

Il s’agit de l’électricité (ascenseur, éclairage, parlophone, …) utilisée dans les parties communes. 
 
 
  8.7. Extincteurs 
 

Il s’agit de l’entretien annuel des extincteurs qui se situent dans les parties communes (pas réalisé 
durant la première année) 
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  8.8. Détection incendie 

 
L’entretien de la détection incendie se fait une fois par an et est obligatoire. Le technicien 
demande à avoir accès aux appartements pour réaliser la maintenance. Le syndic préviendra les 
copropriétaires en temps voulu (premier entretien prévu dans deux ans) 

 
  8.9. Frais de syndic 
 

Voir point nomination du syndic - point 2 
 
 
  8.10. Divers 
 

Il s’agit de petites dépenses (ampoules, piles, achats divers, …) 
Ces petites interventions peuvent être réalisées par un technicien qui travaille pour 20 €/heure. 

 
 
  8.11. Dépenses privatives 
 
   - Chauffage 
 
   - Eau chaude sanitaire 
 
   - Entretien de la chaudière 
 
   - Frais de répartition des consommations privatives (TECHEM) 
 

Il y a une seule chaudière commune. Le syndic se charge de commander le plein de la cuve et 
l’entretien de la chaudière.  
La répartition des frais liés à la consommation de chauffage et d’eau chaude sanitaire est réalisée 
par la société TECHEM. Celle-ci relève les calorimètres et intégrateurs une fois par an. Le syndic, 
quant à lui, fournit les factures d’eau et de mazout à la société TECHEM. Avec toutes ces 
informations, la société TECHEM établira un décompte individuel par lot. 
 
L’eau passe par un compteur commun et sera ensuite répartie suivant les consommations de tous les  
appartements. 
Le syndic précise que le mazout a 2 fonctions dans l’immeuble : chauffage et eau chaude sanitaire.  
 
Le syndic précise travailler avec le fournisseur PIERRARD avec qui il a négocié un prix concurrentiel. 
Il se charge de remplir la cuve régulièrement. 
 
Le syndic estime les premières consommations et affinera donc le budget après une année 
d’habitation. 
 
L’appel de fonds est normalement réparti en quatre trimestrialités par an. Ces appels de fonds 
de roulement sont calculés sur base du budget, ci-annexé, et répartis en fonction des quotités 
et par lot.  
Le syndic rappelle que, lors de la vente de l’appartement, le notaire a retenu une somme de 
500 € de la vente pour servir aux premiers frais de fonctionnement du syndic. Cette somme 
sera transmise par le notaire au syndic et servira de première trimestrialité. 
Le syndic réclamera donc trois trimestrialités sur base du budget présenté (d’un montant de 
14.412,50 €) aux dates suivantes : 
 

1er octobre – 1er janvier – 1er avril 
 

Les copropriétaires acceptent le budget à l'unanimité. 
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10) Constitution éventuelle d'un fonds de réserve 
 
Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle future. 
Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n’est pas récupéré en cas 
de vente.  
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente 
de l’appartement. 
La copropriété décide à l'unanimité de ne pas constituer de fonds de réserve. Ce point est reporté à 
l’ordre du jour de l’année prochaine. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
Constitution d'un fonds de réserve 
 
Les copropriétaires votent défavorablement à l’unanimité. 
 
 
 11) Fixation de la période de l'assemblée annuelle 
 
La date de l’assemblée générale annuelle est fixée au mois d’octobre. 
 
 12) Fixation de la date de clôture des comptes 
 
Les comptes de la résidence seront clôturés au 30 juin. Le vérificateur aux comptes sera convoqué. 
Les décomptes seront envoyés courant du mois d’août par courrier. Ce courrier informera les 
copropriétaires de la date de l’assemblée générale (date qui ne sera pas encore officielle) et leur 
demandera d’établir leurs remarques éventuelles à ajouter à l’ordre du jour de l’assemblée 
générale. La convocation officielle sera ensuite envoyée 15 jours minimum avant la date de 
l’assemblée générale. 
 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
 13) Montant des marchés et contrats 
 
Il s’agit d’un montant pour lequel les copropriétaires donnent leur accord pour que le syndic puisse 
commander des travaux sans l’avis des copropriétaires.  
Le syndic précise, tout de même, demander au conseil de copropriété avant de commander certains 
travaux. 
Les copropriétaires s’accordent sur un montant de 500 €. 
 
Le syndic procède au vote :  
 
Montant des marchés et contrats : 500 € 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
 14) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
 
Le Bureau ROSSIGNOL se charge de créer un site internet de la résidence. Toutes les informations 
importantes se trouveront sur le site internet de la copropriété. (Contrats divers, Décomptes, PV 
AG, …) 
 
La marche à suivre pour se connecter à la résidence est la suivante :  
 
Allez sur le site : www.bureau-rossignol.be 
Cliquez sur l’onglet « CONNEXION » en haut à droite 
Cliquez sur l’onglet orange « Se connecter à sa résidence » 

http://www.bureau-rossignol.be/
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- Identifiant : résidence-baltique 
- Mot de passe : 41stade6880 

 
 
 15) Mode de transmission des informations 
 
Le syndic propose d’envoyer les courriers officiels par voie postale en courrier simple. 
Les petites informations seront envoyées par mail. 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
Le syndic rappelle aux copropriétaires de transmettre tout changement au syndic. 
 
 
 16) Divers 
 
Mr HOUCHARD, représentant d’HABITAT PLUS, est disponible pour répondre aux questions des 
copropriétaires. 
 
Un copropriétaire signale qu’il y a de l’humidité dans les caves. Mr HOUCHARD suspecte que le drain 
placé ne suit pas en cas de grosses pluies. Des investigations sont prévues actuellement pour 
remédier au problème. 
 
Mr HOUCHARD signale que les aménagements des abords seront réalisés prochainement.  
 
Le parking sera allongé jusqu’à la clôture pour faciliter les manœuvres. 
 
Les plantations dans les parterres seront semées prochainement également. 
 
Mme NANNAN s’interroge concernant le placement des portes dans son appartement. Mr HOUCHARD 
précise que le placement est prévu fin du mois de juin comme convenu. 
 
Le syndic signale qu’une mise en peinture primaire des locaux communs est prévue dans une année 
ainsi que le placement d’une rampe d’escalier. 
 
Une copropriétaire s’interroge quant au fait qu’aucun extincteur n’est placé dans les parties 
privatives. Le syndic se renseignera au sujet des obligations légales. 
Note après AG : Les extincteurs sont obligatoires à chaque étage des parties communes et les 
chaufferies 
 
Le règlement d’ordre intérieur se trouve dans l’acte de base (2ème partie). 
Le syndic précise qu’un avenant peut être réalisé et annexé au ROI initial pour des points précis. 
Ces points devront faire l’objet d’un point à discuter à l’ordre du jour. 
Le syndic conseille de lire attentivement celui-ci et de l’annexer au contrat de bail. 
 
Le syndic rappelle que les rideaux et stores doivent être de couleur neutre posséder une doublure 
pour respecter l’uniformité de la façade. 
 
Mme NANNAN demande qui doit débarrasser la neige en hiver. Le règlement communal stipule que 
c’est le propriétaire du rez-de-chaussée qui doit s’en charger. 
Le syndic dit que tout dépend du bon vouloir des gens. 
Le syndic commandera du sel pour la copropriété en période hivernale qu'il déposera dans le local 
technique. 
Un copropriétaire signale avoir une pelle à neige qu'il déposera dans le local technique. 
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Les copropriétaires souhaitent le placement d’un adoucisseur d’eau. Un adoucisseur commun doit se 
placer sur l’installation d’eau chaude sanitaire uniquement. Le syndic précise que l’eau chaude est 
la plus calcaire et donc le placement d’un adoucisseur sur le circuit d’eau chaude est fortement 
recommandé. 
Il n’est pas possible de placer un adoucisseur commun sur l’eau froide car le local ne le permet pas. 
D’après un propriétaire travaillant dans le domaine des adoucisseurs, il conseille de ne pas 
consommer l’eau adoucie ni d’adoucir l’eau de la machine à laver. 
Le syndic précise que le coût est de +/- 3000 € HTVA pour la copropriété pour le placement d’un 
adoucisseur commun sur le circuit d’eau chaude, fonctionnant au sel. 
 
Il est éventuellement possible de placer, en plus, un adoucisseur d’eau individuel sur l’eau froide 
pour un montant de 1200 € HTVA supplémentaires. 
Le syndic propose de reporter ce point à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale. Les 
copropriétaires acceptent à l'unanimité. 
 
Le syndic précise que les luminaires des terrasses doivent être semblable les uns des autres 
Il précise avoir demandé plusieurs offres pour plusieurs modèles chez ARDENNE ELEC pour la 
fourniture et le placement de celui-ci.  
Le syndic préfère confier ce travail à un professionnel pour éviter tout problème d’infiltration par la 
suite. 
Les copropriétaires doivent se mettre d’accord sur les modèles proposés.  
Les copropriétaires prendront ensuite contact avec ARDENNE ELEC pour le choix et la fixation d’un 
jour d’intervention. La facture sera transmise au propriétaire en direct. 
Les copropriétaires se mettent d’accord sur le modèle BASSI. Mr et Mme DEGEMBE ont deux 
luminaires à placer et les autres propriétaires un seul. 
Le syndic en fera part à ARDENNE ELEC. 
 
Le syndic rappelle que la porte à l’arrière doit restée fermer. 
 
 
L’Assemblée est levée à 15h55 
 

 
           
           
   

 
 
 Le syndic,       
 Bureau ROSSIGNOL SPRL    
 


